
Après la défaite de Sedan, le 4 septembre 1870, 
la IIIe République est proclamée. Il n’en demeure 
pas moins qu’il faudra attendre les lois constitu-
tionnelles de 1875 pour qu’elle soit fondée. Et, ce 
n’est qu’en 1876 que le Préfet donne l’autorisation 
à la Commune de Villiers-le-Bel d’acquérir les lo-
caux de l’ex-institution Charpentier afin de se do-
ter d’une véritable Mairie. 

En effet, au moins depuis 1854, les conseillers mu-
nicipaux élus se réunissaient sous la présidence du 
maire dans un immeuble, parfois dénommé “Hôtel 
de la Mairie”, situé rue de l’Aistre (aujourd’hui au 
numéro 20 de la rue de la République). 

Cet immeuble qui abritait aussi des services munici-
paux et l’Ecole publique de Garçons était, en 1876, 
loué à la Commune, pour 300 francs l’an, par le 
Bureau de Bienfaisance de Villiers-le-Bel qui l’avait 
reçu en donation “pour les pauvres”. 

À cette date, Villiers-le-Bel dont l’urbanisation était 
limitée au “noyau” de l’actuel “Vieux Pays” ou “Vil-
lage” comptait 1343 habitants “permanents”, ce 
qui en faisait la deuxième ville du canton d’Ecouen, 
après Sarcelles (1622 habitants) et devant Domont 
(1208 habitants). Une population à laquelle s’ajou-
taient les 625 élèves internes fréquentant les 5 
pensionnats privés implantés sur la commune. Le 
maire de Villiers-le-Bel était alors Joseph Guerbigny 
(mandat du 19 décembre 1872 au 8 octobre 1876).
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Les Nouvelles Écoles
La nouvelle Mairie édifiée, les travaux de construc-
tion des Nouvelles Ecoles, en conformité avec les 
plans et devis dressés par l’architecte Cabany, 
sont adjugés le 14 juin 1907 et conduits à terme 
par les entreprises Prevost et Chatignoux. L’inau-
guration a lieu le 22 mars 1908 sous la présidence 
du délégué du ministre de l’Instruction Publique, 
assisté de monsieur Duvernoy sous-préfet de Pon-
toise et de monsieur Aimond député. La réception 
définitive des travaux se déroulera le 22 janvier 
1909. 

Ces Nouvelles Ecoles de filles et de garçons 
bordent la rue Thomas Couture et n’affectent pas 
les locaux de l’école maternelle de l’ex-institution 
Charpentier. Ceux-ci ne seront remplacés qu’en 
1931-1932 par une école maternelle toute neuve.

Dans l’entre-temps l’ensemble sera agrémenté 
d’un préau, s’étirant, entre la Mairie et ces Nou-
velles Écoles parallèlement à ces dernières.
Ce préau, d’un seul niveau dont l’ossature métal-
lique portait un toit couvert de tuiles, était un bâ-
timent clos disposant d’ouvertures donnant d’une 
part sur l’arrière de la Mairie et d’autre part sur la 
cour de l’école. Ce qui en autorisait une utilisa-
tion polyvalente répondant, entre autres fonctions 
d’accueil, aux besoins des écoles et à la nécessi-
té de retrouver dans le périmètre de la Mairie de 
quoi héberger le Service Municipal d’Incendie. 

C’est en décembre 1959 que ce groupe sco-
laire prit le nom de Jean-Macé par délibération 
du Conseil Municipal et perdit ainsi l’appellation 
groupe scolaire du Centre qui lui avait été confé-
ré après l’ouverture du groupe scolaire, inauguré 
en 1935, du quartier des Charmettes.
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